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 patrick.beral@ariege.chambagri.fr / amelie.chevalot@ariege.chambagri.fr  

 Les préconisations issues de ce bulletin découlent : 

 - des données météo France sur 5 stations du département 

 - des mesures de la pousse de l’herbe faites sur l’exploitation suivie 

 

 Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site internet : 

 www.ariege.chambre-agriculture.fr 

  

Les bulletins fourrages publiés chaque semaine par la Chambre 
d’agriculture présentent l’évolution de la pousse de l’herbe grâce 
aux « sommes de températures » calculées à partir de 7 stations 
météo réparties sur le département. 
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    Données météo 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Réussir son foin  
 

 A quelle heure le faucher ? 

Faucher juste après le levé de la rosé afin de réduire la vitesse de séchage du four-

rage le plus rapidement possible pour préserver sa valeur alimentaire. Tant que les 60 % 

de matière sèches ne sont pas atteints la plante continue de dégrader les 

sucres et par conséquence sa valeur alimentaire. 

 

 A quelle hauteur faucher ? 

Ne pas faucher en dessous de 7 cm pour : 

Stimuler la pousse rapide de l’herbe 

Eviter tout salissement du fourrage avec la terre pierre… 

 Favoriser la circulation de l’air sous les andains donc la rapidité de séchage. 

 Améliorer la conservation dont la qualité  

 Préserver les outils de fauche 
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Conseils de la semaine  
 

Les épisodes orageux quotidiens sur certains secteurs favorisent la 

pousse de l’herbe, mais complexifient les récoltes des foins !  

Les 1300°c jour sont dépassé sur l’ensemble du département à l’exception 

des secteurs d’altitudes. 

Avec des valeurs alimentaires qui chutent au-delà d’un cumul de 1400°c 

jour, toutes les prairies destinées à faire du foin doivent être fauchées 

dès que les conditions météo vont le permettre.  

Les graminées précoces auront pu mener leur cycle jusqu’à la graine ce qui va 

permettre de réaliser un re-semis naturel sur les prairies ayant des 

« trous » dus à la sècheresse estivale. 

Sur les exploitations autour de 1000 m d’altitude, c’est le bon moment 

pour récolter des fourrages avec une bonne valeur alimentaire en séchage 

en grange ou enrubannage avec ce temps incertain. 



 

 Comment bien stocker le foin ? 

Cette année avec les risques d’orages, presser un foin avec un manque de séchage pour 

éviter de le mouiller risque d’être plus fréquent. 

Pour rappel, un foin sec doit avoir des feuilles cassantes et des tiges sèches. 

Le pressage doit se réaliser au moins à 84 % de matière sèche, aucune sensation 

d’humidité ne doit être ressentie quel que soit l’endroit de l’andain. 

Par sécurité, il convient de laisser les bottes au champ au minimum 3 jours et les rentrer 

dans un délai maximum de 10 jours. 

 La surveillance des foins « douteux » se réalise en observant la température 
du fourrage. 

Entre 35 et 45°c, la température est considérée comme normale et 

les fermentations ne sont pas à craindre.  

Au-delà de 45°c, les risques d’incendie est réel sur la période de 4 

mois. I l faut «  détasser » les bottes, voir les ouvrir pour permettre à l’hu-

midité de s’évacuer.  
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 Indication des risques selon la température des bottes de foin (source : arvalis) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Chambre d’agriculture met à votre disposition une sonde thermique : 



 Une à Foix  

Contact : Cindy BERENGUER / 05 61 02 14 00  

 Une à Saint-Girons 

Contact : Patrick BREAL / 06 42 92 35 17  
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